Modèle de recours hiérarchique en cas de refus





Nom	A …….    Le ……….�Prénom


Poste occupé


					à		Monsieur Le Ministre


							de l’Education Nationale





s/c de Monsieur l’inspecteur d’Académie de ………….





s/c de Monsieur l’inspecteur de l’Education Nationale de la circonscription de …………..


Objet:	Recours hiérarchique





Monsieur le Ministre,





Les décrets n0 82-453 et 95-680 sont relatifs à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la prévention médicale dans la fonction publique.


Le décret n0 82-453 du 28 mai 1982 modifié par le décret 95-680 du 9 mai 1995 prévoit dans son article 22: “ Les administrations sont tenues d’organiser un examen médical annuel pour les agents qui souhaitent en bénéficier. ”


J’ai demandé à Monsieur l’inspecteur d’Académie par lettre en date du 2000 de bénéficier de cet examen médical annuel.


J’ai également indiqué à Monsieur l’Inspecteur d’Académie que depuis 5 ans, je n’ai bénéficié d’aucune visite médicale auprès d’un médecin de prévention ce qui contrevient aux dispositions de l’article 24-1 du décret précité.





Par lettre du 15 novembre 2000, Monsieur l’inspecteur d’Académie me fait savoir qu’il ne peut répondre à ma demande en raison d’un manque de moyen: “ l’académie de Clermont Ferrand ne disposant que d’un seul médecin de prévention, sa lettre de mission ne permet pas d’assurer des visites systématiques. Elle ne peut donc voir que des personnels à risque professionnels ”.


La circulaire FP 4 n0 1871 et 2B n 95-1353 du 24 janvier 1996 précise pourtant que “l’administration dont ils relèvent, devra s’assurer du bon suivi de cette surveillance médicale (notamment par le biais de convocation), qui présente un caractère obligatoire.”





L’absence de moyen ne saurait être invoquée et faire obstacle à l’application d’un règlement tel que le décret n0 82-453 du 28 mai 1982 modifié par le décret 95-680 du 9 mai 1995 précisé par la circulaire FP 4 n0 1871 et 2B n0 95-1353 du 24 janvier 1996. Aussi j’ai l’honneur de vous demander de bien vouloir annuler la décision négative faite à ma demande par monsieur l’inspecteur d’Académie et de bien vouloir prendre toutes les dispositions utiles pour que je puisse bénéficier de la visite médicale obligatoire de prévention.





Dans l’attente, je vous prie de recevoir, Monsieur le ministre, l’expression de mes salutations distinguées.





Signature





Copie transmise au représentant F0 au CHSD.








